
 
Conseil municipal 
du 27 avril 2026 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
 
 Désignation d’un correspondant Incendie et Secours 
 
 Désignation d’un conseiller municipal en charge des questions de défense 
 
 Désignation d’un représentant auprès de la SEM des Pompes funèbres de 

Chambéry et des communes associées (PFCCA) 
 
 Désignation d’un représentant auprès de la Société publique locale de la 

Savoie (SPLS) 
 
 Désignation des délégués aux organismes divers 
 
 Création de la commission extra-municipale des dérogations scolaires et 

fixation des critères 
 
 Délégation de signature pour signer en nom et pour le compte de la 

commune lors de la passation des actes authentiques passés en la forme 
administrative 

 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
 Modification du tableau des effectifs du personnel communal 
 
 Création d’emplois non permanents pour faire face à des besoins liés à un 

accroissement temporaire d’activité – Service petite enfance 
 
 Création d’emploi saisonnier pour l’été 2026 
 
 Création d’un Comité social territorial local 
 
 Avenant n° 2 à la convention pour l’intervention du CDG 73 sur les 

dossiers de retraite CNRACL 
 
 Droit à la formation des élus 
 
 Abrogation de la délibération du 18.09.1981 relative à l’action sociale 

en faveur du personnel 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

G. BASIN 
 

G. BASIN 
 

G. BASIN 
 
 

A. GENNARO 
 
 

G. BASIN 
 

G. BASIN 
 
 

G. BASIN 
 
 
 
 
 
 

G. ZUNARELLI 
 

G. ZUNARELLI 
 
 

G. ZUNARELLI 
 

G. ZUNARELLI 
 

G. ZUNARELLI 
 
 

G. ZUNARELLI 
 

G. ZUNARELLI 
 
 
 
 
 
 
 



 
FINANCES 
 
 Approbation du Compte de gestion 2025 
 
 Approbation du Compte administratif 2025 
 
 Affectation des résultats 2025 
 
 Attribution des subventions aux associations 2026 
 
 Renouvellement du dispositif d’aides à la transition écologique citoyenne 
 
 Demande de subventions pour le renouvellement des caméras piétons 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 
 Renouvellement de la convention de l’outil @toutVisuConso mis en œuvre 

par GRDF 
 
 Installation classée soumise à autorisation environnementale – Site de 

déchets exploités par la société TECHNI-FRAM 
 
 
INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Informations GRAND CHAMBERY 
 
 Décisions du maire, en application de l’article L. 2122-22 du CGCT 
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